








2024_028_DEC

DÉCISION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE
________

Règlement intérieur des aires d'accueil des gens du voyage d'Audenge
et de Biganos

________

Le  mardi  2  avril  2024  à  14h30,  le  Bureau  communautaire  de  la  Communauté
d’Agglomération  du  Bassin  d’Arcachon  Nord dûment  convoqué,  s’est  réuni  dans  la  Salle
Domaine des Colonies - 46 avenue des Colonies à Andernos-les-Bains, sous la présidence de
Mme LE YONDRE, 1ère vice-Présidente.

Date de la convocation : 27/03/2024

Présents     :  
M. LAFON, Mme LE YONDRE, Mme LARRUE, M. PAIN, M. ROSAZZA, M. DE GONNEVILLE, M.
DANEY, M. MARTINEZ

Secrétaire de séance     :   M. ROSAZZA

*****

Le quorum est atteint.

La Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Nord exerce la compétence de l’accueil
des gens du voyage sur son territoire.

Depuis 2009, la COBAN met à disposition des gens du voyage deux aires d’accueil situées à
Audenge et Biganos, d’une capacité de 13 emplacements soit 26 places ainsi qu’une aire de grand
passage située à Andernos-les-Bains.

Par délégation de service public, la COBAN a confié la gestion des aires d’accueil à un délégataire
ayant  tous  pouvoirs  pour  faire  appliquer  le  règlement  intérieur  en  vigueur.  Pour  une  vie
harmonieuse, ce règlement impose des obligations et accorde des droits.

Le décret n° 2019-1478 du 26 décembre 2019 relatif aux aires permanentes d’accueil des gens du
voyage prévoit que le règlement intérieur respecte un modèle imposé. A ce titre, il y a donc lieu de



modifier  le règlement intérieur des aires d’accueil  d’Audenge et de Biganos pour le mettre en
conformité avec le règlement intérieur type figurant en annexe au décret.

Le Bureau de la COBAN,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n° 2020-92 en date du 30 novembre 2020 portant modification des compétences
déléguées au Président et attribution au Bureau ;
Vu  la  délibération  n°  2020-93  en  date  du  30  novembre  2020  portant  délégation  du  Conseil
communautaire au Bureau,
Vu le projet de règlement intérieur ci-annexé,

CONSIDERANT la nécessité de réglementer l’usage et la gestion des aires d’accueil des gens du
voyage sur le territoire de la Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Nord ;
CONSIDERANT que le décret n° 2019-1478 du 26 décembre 2019 prévoit de respecter un modèle
type pour le règlement intérieur des aires d’accueil permanentes des gens du voyage ;
CONSIDERANT que le  précédent  règlement  intérieur  sur  les  aires  d’accueil  d’Audenge et  de
Biganos a été approuvé lors du Bureau communautaire du 7 décembre 2021 ;

Il est proposé au Bureau communautaire de bien vouloir :

• ABROGER  le  règlement  intérieur  des  aires  d’accueil  permanentes  d’Audenge  et  de
Biganos datant du 1er janvier 2022 ;

• APPROUVER le nouveau règlement intérieur des aires d’accueil permanentes d’Audenge
et de Biganos prenant effet le 15 avril 2024.

Après en avoir délibéré, le Bureau communautaire à l'unanimité :

Vote     :   
Pour : 8
Contre : 0
Abstention : 0
Ne prend pas part au vote : 0

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
Au registre sont les signatures.
Pour extrait conforme.

Fait à Andernos-les-Bains, le mardi 2 avril 2024,

#signature1#

Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le 
présent acte peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Bordeaux (Gironde) dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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